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pour les agneaux , c'est-à-dire , pour cha-

cundes sept agneaux.

30 Vous offrirez aussi le bouc qui est

immolé pour l'expiation du péché , outre

l'holocauste perpétuel accompagné de ses

libations .

31 Toutes ces victimes que vousoffrirez

vec leurs libations seront sans tache..

CHAPITRE XXIX .

Sacrifices pour les fêtes des trompettes , de l'ex-

piation etdes tabernacles .

1 Le premier jour du septième mois

vous sera aussi vénérable et saint : vous ne

ferez aucune œuvre servile en ce jour-là ,

parce que c'est le jour du son éclatant et

dubruitdes trompettes.

2 Vous offrirez au Seigneur en holo-

causte d'une odeur très-agréable , un veau

du troupeau , un bélier , et sept agneaux

d'un an, qui soient sans tache;

3 avec les oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice , savoir trois

dixièmesdefarine mêléeavec l'huile pour

chaqueveau, deuxdixièmes pour le bélier,

4undixièmepourchaqueagneau , c'est-

à-dire,pour chacundes sept agneaux,

5 et leboucpour le péché qui est offert

pour l'expiationdespéchés dupeuple,

6sanscompterl'holocauste despremiers

joursdumoisavecses oblations , etl'holo-

causte perpétuel , avec les offrandes de

farine etdeliqueur accoutumées , que vous

offrirez toujours avec les mêmes cérémo-

nies , commeune odeur très-agréable qui

se brûle devant le Seigneur.

7 Le dixième jour de ceseptièmemois

vous sera aussi saint etvénérable : vous af-

fligerez vos âmes en cejour-là; etvous n'y

ferez aucune œuvre servile.

8 Vous offrirez au Seigneur en holo-

causte d'une odeur très-agréable , un veau

du troupeau , un bélier, et sept agneaux

d'unan, qui soient sanstache;

9 avec les oblations qui doivent les ac-

compagner dans le sacrifice ; savoir trois

dixièmesde farine mêlée avec l'huile pour

chaqueveau ,deuxdixièmespourle bélier,

10 ladixième partie d'undixième pour

chaque agneau , c'est-à-dire , pour chacun

des sept agueaux ,

11 aveclebouc pour le péché , outre les

choses qu'on a accoutumé d'offrir pour

l'expiation de la faute, et sans compter

Pholocauste perpétuel avec ses oblations

de farine et ses offrandes de liqueur.

12Auquinzièmejour du septièmemois ,

qui vous sera saint et vénérable , vous ne

ferez aucune œuvre servile , mais vous cé-

lébrerez en l'honneurdu Seigneur une fête

solennelle pendantseptjours.

13 Vous offrirez au Seigneur en holo-

causte d'une odeur très-agréable , treize

veaux du troupeau ,deux béliers , et qua-

torzeagneauxd'unanquisoientsanstache ;

14 avec les oblations qui doivent les ac-

compagner, savoir trois dixièmesdefarine

mêlée avec l'huile pour chaque veau ,

c'est-à-dire , pour chacundestreizeveaux;

deuxdixièmesdixièmespour un bélier ,, c'est-à-dire ,

pourchacundes deux béliers ;

15 ladixième partie d'un dixième pour

chaque agneau, c'est-à-dire , pourchacun

desquatorze agneaux ,

16 et le bouc qui s'offre pour le péché ,

sans compter l'holocauste perpétuel, et ses

oblations de farine et de liqueur.

17 Le second jour vous offrirez douze

veaux du troupeau ,deux béliers , etqua-

torze agneaux d'un an , qui soient sans
tache.

18 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous est prescrit, les oblations de farine

etde liqueur pour chacun des veaux , des

béliers etdes agneaux ,

19etleboucpourlepéché, sans compter

Tholocauste perpétuel, et ses oblationsde

farine et de liqueur.

20 Le troisième jour vous offrirez onze

veaux, deuxhéliers , et quatorze agneaux

d'un an, qui soient sans tache.

21 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous estprescrit, les oblationsde farine et

de liqueurpourchacundes veaux , des bé-

liers et des agneaux ,

22 et le boucpour lepéché , sanscomp-

ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations

de farine et de liqueur.

23 Le quatrième jour vous offrirez dix

veaux , deux béliers , et quatorze agneaux

d'un an, qui soient sans tache.

24 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous est prescrit, les oblationsde farineet

de liqueur pour chacun des veaux , des

béliers et des agneaux ,

25 etlebouc pour le péché, sans comp-

terl'holocauste perpétuel , et ses oblations

de farine et de liqueur.

26 Le cinquième jour vous offrirez neuf

veaux, deuxbéliers, et quatorze agneaux

d'un an, qui soient sans tache.

27 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous estprescrit, les oblations de farine et

deliqueurpourchacun des veaux , des bé-

liers et des agneaux ,

28 et le bouc pour le péché , sans

compterl'holocausteperpétuel, etses obla-

tionsde farine etde liqueur.

29 Le sixième jour vous offrirez huit

veaux , deux béliers , et quatorze agneaux

dun an, qui soient sans tache.

30 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous est prescrit , les oblations de farine et

de liqueur pourchacun des veaux , des bé-

liers etdes agneaux ,
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31 et le bouc pour le péché , sans

compter l'holocauste perpétuel ,et ses obla-

tionsde farine et de liqueur.

32 Le septième jour vous offrirez sept

veaux , deux béliers , et quatorze agneaux

d'un an , qui soient sans tache.

33 Vous y joindrez aussi , selon qu'il

vous estprescrit, les oblationsde farine et

de liqueur pour chacun des veaux , des

béliers et des agneaux ,

34 etleboucpour le péché , sans comp-

ter l'holocauste perpétuel , et ses oblations

defarine etde liqueur.

35 Le huitième jourqui sera très-célè-

bre, vous ne ferez aucune œuvre servile ,

36 et vous offrirez au Seigneur en holo-

causted'une odeur très-agréable , unveau ,

un bélier , et sept agneaux d'un an , qui

soient sans tache.

37 Vous y joindrez aussi , selon qu'il
vous estprescrit, les oblations de farine et

deliqueurpour chacun des veaux , des bé-

liers et des agneaux,

38 et le bouc pourlepéché , sanscomp-

ter l'holocauste perpétuel, et ses oblations

de farine etde líqueur.

39 Voilà ce que vous offrirez au Sei-

gueur dans vos fêtes solennelles ; sans

compter les holocaustes , les oblations de

farine et de liqueur , et les hosties pacifi-

ques que vous offrirez à Dieu, soit pour

vous acquitterde vos vœux , ou volontai-

rement.

CHAPITRE XXX.

Lois touchant les vœux et les promesses faites
avec serment.

1 Moïse rapporta aux enfans d'Israël

toutcequeleSeigneurlui avaitcommandé;

2 et il dit auxprinces des tribus des en-

fans d'Israël : Voici ce que le Seigneur a

ordonné :

3 Siun homme a fait un vœu au Sei-

gneur , ou s'est lié parun serment , il ne

inanquerapoint àsaparole ,mais ilaccom-

plira tout ce qu'il aura promis.

4 Lorsqu'une femme aura fait un vœu ,

et se sera liée par un serment , si c'estune

jeune fille qui soit encore dans la maison

de son père , et que lepère ayantconnule

vœu qu'ellea fait , et le sermentparlequel

elle s'est engagée , n'en ait rien dit , elle

sera obligée àson væn ;

5 et elleaccomplira effectivement tout

ce qu'elle aura promis etjuré.

6Mais si le père s'est opposéà son vœu

aussitôt qu'il lui a été connu , ses vœux et

ses sermensserontnuls , etelle nesera point

obligée à ce qu'elle aura promis , parce

que le père s'y est opposé.

7 Si c'est une femme mariée , demeu-

rant encore dans la maison de sonpère ,

qui ait fait un vœu, et si la parole étant

une fois sortie de sa bouche , l'a obligée

parserment ,

8etquesonmari nel'aitpointdésavouée

lejour même qu'il l'a su , elle sera obligée

àsonvœu , etelle accompliratoutce qu'elle

aura promis.

9 Si son mari l'ayant su ladésavoue aus-

sitôt, et rend vaines ses promesses , et les

parolespar lesquelles elle s'est engagée , le

Seigneur lui pardonnera.

10 La femme veuve et la femme répu-

diée accompliront tous les vœux qu'elles
auront faits.

11 Si une femme étantdans la maison

deson mari s'est liée par un vœu et par un

serment ,

12 et que le mari l'ayant su, n'en dise

motetnedésavouepointlapromessequ'elle

aura faite , elle accomplira tout ce qu'elle

avaitpromis.
13 Mais si lemari la désavoue aussitôt ,

elle ne sera point tenue à sa promesse ,
parce que son mari l'a désavouée , et le

Seigneur lui pardonnera.

14 Si elle a fait un vœu , et si elle s'est

obligée par serment d'affliger son âme ou

parle jeûne , oupar d'autres sortes d'abs-

tinences , il dépendra de la volonté de

son mari qu'elle le fasse ou qu'elle ne le

fassepas.

15 Si sonmaril'ayantsun'en a rien dit ,

et a différé au lendemain à endire son

sentiment , elle accomplira tous les vœux

et toutes les promesses qu'elle avait faites ;

parce que lemari n'en a rien dit aussitôt

qu'ill'aappris.

16 Si aussitôt qu'il a su le vœu de sa

femme , il l'a désavoué , il sera lui seul

chargé de toute sa faute.

17 Ce sont là les lois que le Seigneur a

données à Moïse pour être gardées entre

le mari et la femme, entre le père et la

fille qui est encore toute jeune, ou qui

demeure dans lamaisonde son père.

CHAPITRE XXXI .

Madianites exterminés . Lois touchant le butin

Offrande des chefs.

1 Le Seigneur parla ensuite à Moise
etluidit:

2 Vengez premièrement les enfans d'Is

raëldes Madianites , etaprèscela vous sere

réuni à votre peuple.

3 Aussitôt Moïse ditau peuple : Faites

prendre les armes àquelques-uns d'entre

vous , et les préparez au combat , afin

qu'ils puissent exécuter la vengeance que

leSeigneur veut tirer des Madianites.

4 Choisissez mille hommes de chaque

tribud'Israël , pourlesenvoyerà laguerre.

5 Ils donnèrent donc mille soldats de

chaque tribu , c'est-à-dire , douze mille

hommes prêts à combattre ,


